
ORDONNANCE DU 27. 2. 1991 — AFFAIRE C-126/90 P

ORDONNANCE DE LA COUR
17 février 1991 *

Dans ľaffaire C-126/90 P,

PedroPedroPedroPedro BocosBocosBocosBocos VicianoVicianoVicianoViciano,,,, représenté par M e Eugenio Carboneil Serrano, avocat au
barreau de Valencia, ayant élu domicile à Luxembourg en l'étude de Me Cathe
rine Thill-Kamitaki, avocat, 17, boulevard Royal,

partie requérante,

ayant pour objet un pourvoi formé contre l'arrêt rendu par le Tribunal de première
instance des Communautés européennes, le 22 février 1990, dans l'affaire T-72/89
ayant opposé la Commission des Communautés européennes à Pedro Bocos
Viciano et tendant à l'annulation de cet arrêt,

l'autre partie à la procédure étant:

CommissionCommissionCommissionCommission desdesdesdes CommunautésCommunautésCommunautésCommunautés européenneseuropéenneseuropéenneseuropéennes,,,, représentée par M. Miguel Diaz-
Llanos La Roche, conseiller juridique, et M. Daniel Calleja Crespo, membre du
service juridique, en qualité d'agents, ayant élu domicile à Luxembourg auprès de
M. Guido Berardis, membre du service juridique, Centre Wagner, Kirchberg, qui
a conclu au rejet total du pourvoi,

LA COUR,

composée de MM. O. Due, président, G. F. Mancini, T. F. O'Higgins,
J. C. Moitinho de Almeida, G. C. Rodríguez Iglesias et M. Diez de Velasco,
présidents de chambres, Sir Gordon Slynn, MM. C. N. Kakouris, R. Joliét,
F. A. Schockweiler, F. Grévisse, M. Zuleeg et P. J. G. Kapteyn, juges,

avocat général: M. F. G. Jacobs
greffier: M. J.-G. Giraud

* Langue de procédure: l'espagnol.
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vu l'article 119 du règlement de procédure,

sur rapport du juge rapporteur, l'avocat général entendu,

rend la présente

OrdonnanceOrdonnanceOrdonnanceOrdonnance

1 Par requête déposée au greffe de la Cour le 2 mai 1990, M. Pedro Bocos Viciano
a, en vertu de l'article 49 du statut CEE et des dispositions correspondantes des
statuts CECA et CEEA de la Cour de justice, formé un pourvoi contre l'arrêt du
22 février 1990, par lequel le Tribunal de première instance a rejeté son recours
tendant, d'une part, à l'annulation de la décision de la Commission de ne pas lui
proposer d'emploi à la suite de son inscription sur la liste de réserve d'assistants de
nationalité espagnole, établie par le jury du concours COM/B/488, d'autre part, à
ce que lui soit reconnu le droit d'obtenir un emploi et à ce qu'il soit ordonné à la
Commission de lui communiquer le résultat de l'examen médical auquel il a été
procédé et, enfin, à ce que la Commission soit condamnée à des
dommages-intérêts.

2 Pour rejeter comme irrecevable le recours de M. Pedro Bocos Viciano, le Tribunal
a, conformément à l'exception soulevée par la Commission, relevé que l'intéressé
n'avait pas, avant de le saisir et contrairement à l'article 91, paragraphe 2, du statut
des fonctionnaires des Communautés européennes, formé auprès de l'autorité
investie du pouvoir de nomination la réclamation prévue par l'article 90, para
graphe 2, du même statut.

3 A l'appui de son pourvoi, le requérant conteste tout à la fois la régularité de la
procédure suivie devant le Tribunal et la légalité des motifs retenus par cette juri
diction.
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SurSurSurSur lalalala régularitérégularitérégularitérégularité dededede lalalala procédureprocédureprocédureprocédure devantdevantdevantdevant lelelele TribunalTribunalTribunalTribunal dededede premièrepremièrepremièrepremière instanceinstanceinstanceinstance

4 M. Bocos Viciano soutient que le Tribunal aurait dû joindre au fond l'exception
d'irrecevabilité invoquée par la Commission, que cette exception n'avait pas été
régulièrement notifiée à une personne habilitée à recevoir la notification, enfin
qu'il lui a été demandé de régulariser sa requête en la faisant signer par un avocat,
alors qu'en sa qualité d'avocat il pouvait la présenter lui-même.

5 Aucun de ces moyens ne peut être retenu.

6 En premier lieu, il appartenait au Tribunal d'apprécier si une bonne administration
de la justice justifiait ou non que l'exception d'irrecevabilité soulevée par la
Commission fût jugée immédiatement ou jointe au fond.

7 En second lieu, il ressort des enunciations de l'arrêt du Tribunal et des pièces du
dossier que l'exception d'irrecevabilité a été notifiée par le greffe de la Cour à
l'avocat auprès duquel l'intéressé avait élu domicile à Luxembourg et que l'accusé
de réception de cette notification a été signé le 17 mai 1989 par un préposé de cet
avocat.

8 Enfin, aucune fin de non-recevoir tenant à la forme dans laquelle sa requête était
présentée n'a été opposée à M. Bocos Viciano, qui, à la demande de la Cour, s'est
fait régulièrement représenter par un avocat. La circonstance qu'il aurait pu, selon
lui, signer lui-même sa requête demeure ainsi sans incidence sur la régularité de la
procédure suivie devant le Tribunal de première instance.

SurSurSurSur lelelele bien-fondébien-fondébien-fondébien-fondé dededede l'arrêtl'arrêtl'arrêtl'arrêt attaquéattaquéattaquéattaqué

9 Le Tribunal ayant constaté qu'il n'avait pas formé de réclamation dans le délai
prévu par l'article 90, paragraphe 2, du statut des fonctionnaires, le requérant
affirme qu'un document qu'il joint en annexe à son pourvoi prouve l'existence de
cette réclamation.
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10101010 CeCeCeCe moyenmoyenmoyenmoyen nenenene peutpeutpeutpeut êtreêtreêtreêtre examinéexaminéexaminéexaminé parparparpar lalalala CourCourCourCour qu'enqu'enqu'enqu'en supposantsupposantsupposantsupposant quequequeque lelelele documentdocumentdocumentdocument aitaitaitait
étéétéétéété soumissoumissoumissoumis auauauau TribunalTribunalTribunalTribunal.... QuandQuandQuandQuand bienbienbienbien mêmemêmemêmemême cettecettecettecette hypothèsehypothèsehypothèsehypothèse seraitseraitseraitserait exacteexacteexacteexacte,,,, lelelele docudocudocudocu
mentmentmentment dontdontdontdont ilililil s'agits'agits'agits'agit estestestest uneuneuneune lettrelettrelettrelettre dudududu 29292929 juilletjuilletjuilletjuillet 1988198819881988 dudududu chefchefchefchef dededede lalalala divisiondivisiondivisiondivision dudududu recrurecrurecrurecru
tementtementtementtement dededede lalalala CommissionCommissionCommissionCommission,,,, relativerelativerelativerelative auxauxauxaux résultatsrésultatsrésultatsrésultats d'und'und'und'un concoursconcoursconcoursconcours généralgénéralgénéralgénéral
COMCOMCOMCOM////BBBB////612612612612,,,, etetetet nenenene peutpeutpeutpeut paspaspaspas êtreêtreêtreêtre regardéregardéregardéregardé commecommecommecomme uneuneuneune preuvepreuvepreuvepreuve dededede l'existencel'existencel'existencel'existence d'uned'uned'uned'une
réclamationréclamationréclamationréclamation,,,, auauauau senssenssenssens dededede l'articlel'articlel'articlel'article 90909090,,,, paragrapheparagrapheparagrapheparagraphe 2222,,,, dudududu statutstatutstatutstatut desdesdesdes fonctionnairesfonctionnairesfonctionnairesfonctionnaires,,,,
contrecontrecontrecontre lalalala décisiondécisiondécisiondécision quequequeque MMMM.... BocosBocosBocosBocos VicianoVicianoVicianoViciano imputaitimputaitimputaitimputait àààà lalalala CommissionCommissionCommissionCommission etetetet qu'ilqu'ilqu'ilqu'il attaattaattaatta
quaitquaitquaitquait devantdevantdevantdevant lelelele TribunalTribunalTribunalTribunal dededede nenenene paspaspaspas luiluiluilui offriroffriroffriroffrir d'emploid'emploid'emploid'emploi....

11111111 MMMM.... BocosBocosBocosBocos VicianoVicianoVicianoViciano prétendprétendprétendprétend égalementégalementégalementégalement quequequeque «««« sonsonsonson recoursrecoursrecoursrecours étantétantétantétant directementdirectementdirectementdirectement liéliéliélié auauauau
résultatrésultatrésultatrésultat dudududu concoursconcoursconcoursconcours COMCOMCOMCOM////BBBB////612612612612,,,, ilililil auraitauraitauraitaurait fallufallufallufallu suivresuivresuivresuivre lalalala procédureprocédureprocédureprocédure dededede l'articlel'articlel'articlel'article
173173173173 dudududu traitétraitétraitétraité ».».».».

12121212 EnEnEnEn formulantformulantformulantformulant cettecettecettecette conclusionconclusionconclusionconclusion,,,, lelelele requérantrequérantrequérantrequérant entendentendentendentend,,,, enenenen réalitéréalitéréalitéréalité,,,, soutenirsoutenirsoutenirsoutenir quequequeque sonsonsonson
recoursrecoursrecoursrecours devantdevantdevantdevant lelelele TribunalTribunalTribunalTribunal n'avaitn'avaitn'avaitn'avait paspaspaspas àààà êtreêtreêtreêtre précédéprécédéprécédéprécédé dededede lalalala réclamationréclamationréclamationréclamation prévueprévueprévueprévue parparparpar
lesleslesles articlesarticlesarticlesarticles 90909090 etetetet 91919191 dudududu statutstatutstatutstatut desdesdesdes fonctionnairesfonctionnairesfonctionnairesfonctionnaires....

13131313 PourPourPourPour rejeterrejeterrejeterrejeter cececece moyenmoyenmoyenmoyen,,,, ilililil suffitsuffitsuffitsuffit dededede constaterconstaterconstaterconstater quequequeque,,,, sisisisi lesleslesles décisionsdécisionsdécisionsdécisions desdesdesdes jurysjurysjurysjurys dededede
concoursconcoursconcoursconcours peuventpeuventpeuventpeuvent êtreêtreêtreêtre déféréesdéféréesdéféréesdéférées directementdirectementdirectementdirectement àààà lalalala CourCourCourCour ((((arrêtarrêtarrêtarrêt 14141414 juinjuinjuinjuin 1972197219721972,,,,
MarcatoMarcatoMarcatoMarcato////CommissionCommissionCommissionCommission,,,, 44444444////71717171,,,, RecRecRecRec.... pppp.... 427427427427),),),), lelelele litigelitigelitigelitige devantdevantdevantdevant lelelele TribunalTribunalTribunalTribunal portaitportaitportaitportait sursursursur
l'absencel'absencel'absencel'absence dededede nominationnominationnominationnomination dededede l'intéressél'intéressél'intéressél'intéressé àààà unununun emploiemploiemploiemploi malgrémalgrémalgrémalgré sonsonsonson inscriptioninscriptioninscriptioninscription sursursursur lalalala
listelistelisteliste dededede réserveréserveréserveréserve établieétablieétablieétablie àààà lalalala suitesuitesuitesuite dudududu concoursconcoursconcoursconcours COMCOMCOMCOM////BBBB////488488488488 etetetet nonnonnonnon sursursursur lesleslesles résultatsrésultatsrésultatsrésultats
d'und'und'und'un autreautreautreautre concoursconcoursconcoursconcours,,,, qu'ilqu'ilqu'ilqu'il ressortressortressortressort d'uned'uned'uned'une jurisprudencejurisprudencejurisprudencejurisprudence constanteconstanteconstanteconstante dededede lalalala CourCourCourCour quequequeque lesleslesles
articlesarticlesarticlesarticles 90909090 etetetet 91919191 dudududu statutstatutstatutstatut nenenene visentvisentvisentvisent paspaspaspas seulementseulementseulementseulement lesleslesles fonctionnairesfonctionnairesfonctionnairesfonctionnaires enenenen serviceserviceserviceservice,,,,
maismaismaismais égalementégalementégalementégalement lesleslesles candidatscandidatscandidatscandidats àààà uneuneuneune fonctionfonctionfonctionfonction ((((ordonnanceordonnanceordonnanceordonnance dudududu 23232323 septembreseptembreseptembreseptembre 1986198619861986,,,,
DuDuDuDu BessetBessetBessetBesset////ConseilConseilConseilConseil,,,, 130130130130////86868686,,,, RecRecRecRec.... pppp.... 2619261926192619)))) etetetet quequequeque,,,, parparparpar suitesuitesuitesuite,,,, lelelele recoursrecoursrecoursrecours dededede
MMMM.... BocosBocosBocosBocos VicianoVicianoVicianoViciano entraitentraitentraitentrait,,,, commecommecommecomme l'al'al'al'a relevérelevérelevérelevé lelelele TribunalTribunalTribunalTribunal,,,, dansdansdansdans lelelele champchampchampchamp d'applicad'applicad'applicad'applica
tiontiontiontion dededede l'articlel'articlel'articlel'article 179179179179 dudududu traitétraitétraitétraité relatifrelatifrelatifrelatif auxauxauxaux litigeslitigeslitigeslitiges entreentreentreentre lalalala CommunautéCommunautéCommunautéCommunauté etetetet sessessesses agentsagentsagentsagents
etetetet nonnonnonnon dededede l'articlel'articlel'articlel'article 173173173173....

14141414 IlIlIlIl yyyy aaaa lieulieulieulieu,,,, dèsdèsdèsdès lorslorslorslors,,,, sanssanssanssans qu'ilqu'ilqu'ilqu'il soitsoitsoitsoit besoinbesoinbesoinbesoin dededede statuerstatuerstatuerstatuer sursursursur lesleslesles exceptionsexceptionsexceptionsexceptions d'irrecevabid'irrecevabid'irrecevabid'irrecevabi
litélitélitélité opposéesopposéesopposéesopposées parparparpar lalalala CommissionCommissionCommissionCommission auauauau pourvoipourvoipourvoipourvoi,,,, dededede rejeterrejeterrejeterrejeter celui-cicelui-cicelui-cicelui-ci commecommecommecomme manifestemanifestemanifestemanifeste
mentmentmentment nonnonnonnon fondéfondéfondéfondé,,,, enenenen applicationapplicationapplicationapplication dededede l'articlel'articlel'articlel'article 119119119119 dudududu règlementrèglementrèglementrèglement dededede procédureprocédureprocédureprocédure....
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SurSurSurSur lesleslesles dépensdépensdépensdépens

15 Aux termes de l'article 69, paragraphe 2, du règlement de procédure, toute partie
qui succombe est condamnée aux dépens. En vertu de l'article 122 du même règle
ment, l'article 70 n'est pas applicable aux pourvois formés par les fonctionnaires ou
autres agents des institutions. M. Bocos Viciano ayant succombé en son action, il
y a donc lieu de le condamner aux dépens de la présente instance.

Par ces motifs,

LA COUR

ordonne :

1111)))) LeLeLeLe pourvoipourvoipourvoipourvoi estestestest rejetérejetérejetérejeté....

2222)))) MMMM.... BocosBocosBocosBocos VicianoVicianoVicianoViciano estestestest condamnécondamnécondamnécondamné auxauxauxaux dépensdépensdépensdépens dededede lalalala présenteprésenteprésenteprésente instanceinstanceinstanceinstance....

Fait à Luxembourg, le 27 février 1991.

Le greffier

J-G. Giraud

Le président

O. Due
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